
 

  

 
 

 
    

   
    

Réf. ZYSS  Moudon, septembre 2024 
 
Utilisation E-trottinettes 
 
 
Madame, Monsieur,  
Chers Parents,  
 
Le gong de la rentrée a retenti depuis quelques semaines et le beau temps accompagne cette fin 
d’été chaleureuse. Il est agréable d’accompagner ou de venir rechercher vos enfants sans voiture. 
Nous sommes reconnaissants de votre démarche.  
Force est de constater que certains d’entre vous, ou de vos enfants, ont remplacé les 4 roues par 2, 
parfois avec une assistance électrique.  
Nous nous devons de vous rappeler certaines règles de circulation, tirées de la brochure éditée 
par le service des automobiles et de la navigation de la police cantonale vaudoise. 

• La circulation des trottinettes électriques, comme des vélos électriques ou non, est 

formellement interdite sur les trottoirs. 

• Entre 14 et 16 ans, un permis de conduire catégorie M ou G est requis pour les e-trottinettes 

et e-bike lents (électriques 20-25 km/h). L’usage est libre dès 16 ans. Avant 14 ans, c’est 

interdit sur la voie publique.  

• Le port du casque est fortement recommandé pour ces différents 2 roues.  

• Seuls les e-bikes et e-trottinettes, spécialement conçus pour 2 passagers (avec 2 guidons 

pour les e-trottinettes) peuvent accueillir un duo, sinon on se déplace seul, même si c’est 

moins fun.  

• Dans notre établissement, les jours d’école, entre 8h et 12h et entre 13h30 et 16h30 (sauf le 

mercredi après-midi), afin d’assurer la sécurité de toutes et tous, on descend de son 2 roues 

une fois arrivé dans le périmètre scolaire et on le pousse jusqu’à sa place de 

stationnement ou d’attente. Cela évite tout risque de collision et d’accident. Pour rappel, 

l’établissement secondaire interdit toutes les trottinettes tant qu’une solution de parcage 

sécurisé n’est pas possible.  

Nous comptons sur vous, Madame, Monsieur, Chers Parents, pour répéter ces règles 
à vos enfants et sur vous-mêmes pour montrer l’exemple en les appliquant, cela en 
va de la sécurité de toutes et de tous. Vous trouvez ici une vidéo réalisée par l’eCop 
François, policier vaudois spécialisé dans la prévention et ses explications. 

 
 
En restant à votre disposition pour de plus amples renseignements, nous vous transmettons, 
Madame, Monsieur, Chers Parents, nos meilleures salutations. 

  
 Sophie Zysset 
 Directrice 
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Aux parents des élèves de l’EPMLE 

https://youtu.be/J1h9WIvJEaw?si=v_Ni4hRBDbf-HG_r

